
GE_GERICHTE ATAS/789/2022 vom 13. September 2022
GE Cour de justice, 2022-09-13, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_789_2022

FR: GE_GERICHTE ATAS/789/2022 du 13 septembre 2022

IT: GE_GERICHTE ATAS/789/2022 del 13 settembre 2022

Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît en instance
unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.10). Sa compétence pour juger du
cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les formes et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 61
LPGA, 36 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie du 29 mai 1997
[LaLAMal - J 3 05] et 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
[LPA-GE - E 5 10]).
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E. 3.1
L’objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui -
dans le cadre de l’objet de la contestation déterminé par la décision - constitue, d’après les
conclusions du recours, l’objet de la décision effectivement attaquée. D’après cette
définition, l’objet de la contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque la décision
administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que
sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non
contestés sont certes compris dans l’objet de la contestation, mais non pas dans l’objet du
litige (ATF 131 V 164 consid. 2.1 ; ATF 125 V 414 consid. 1b et 2 et les références citées;
ATAS/742/2021 du 6 juillet 2021 consid. 4a). Dans la procédure juridictionnelle
administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à
propos desquels l’autorité administrative compétente s’est prononcée préalablement d’une
manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans cette mesure, la décision détermine
l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice par voie de recours. En revanche,
dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la contestation n’a pas d’objet, et un
jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131 V 164 consid. 2.1 ; ATF 125 V
414 consid. 1a ; ATF 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées; ATAS/742/2021 précité
consid. 4a). Toutefois, la procédure juridictionnelle administrative peut être étendue, pour
des motifs d'économie de procédure, à une question en état d'être jugée qui excède l'objet de
la contestation, c'est-à-dire le rapport juridique visé par la décision, lorsque cette question
est si étroitement liée à l'objet initial du litige que l'on peut parler d'un état de fait commun,
et à la condition que l'administration se soit exprimée à son sujet dans un acte de procédure
au moins (ATF 130 V 501 ; ATF 122 V 36 consid. 2a et les références).



E. 3.2
En l'occurrence, le recours de l'intéressée a pour objet la contestation de l'entier de la
décision sur opposition rendue le 22 avril 2022 par l'assurance- maladie qui se déclare
fondée à requérir la continuation de la poursuite n° 3______ pour le montant de CHF
2'175.30 comprenant les primes de janvier à juin 2020 et les frais administratifs, auxquels
s'ajoutent les intérêts moratoires (de

E. 5
% l'an) – mais frais de poursuite non compris –, sommes considérées comme dues par la
caisse. L’objet de la contestation et l’objet du litige sont ainsi identiques. La recourante
cherche en outre à lier à cet objet du litige sa contestation de l'obligation de participer, en
l'absence de dépassement de sa franchise, au coût du traitement du 1er novembre 2019
facturé à concurrence de CHF 1'549.85 par l'hôpital fribourgeois. Elle vise apparemment
soit à bloquer le règlement des primes dues jusqu'à renonciation par l'intimée à lui
demander cette participation aux coûts d'une prestation médicale, soit à ce que la chambre
de céans statue sur le principe et l'étendue de ladite participation ou ordonne à l'intimée de
statuer sur celle-ci. Ce point sera examiné plus bas.
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4.1 Un des buts principaux de la LAMal est de rendre l'assurance-maladie obligatoire pour
l'ensemble de la population en Suisse (ATF 125 V 271 consid. 5b). Aux termes de l'art. 3
LAMal, toute personne domiciliée en Suisse doit s'assurer pour les soins en cas de maladie,
ou être assurée par son représentant légal, dans les trois mois qui suivent sa prise de
domicile ou sa naissance en Suisse (al. 1). L'art. 1 al. 1 de l'ordonnance sur
l'assurance-maladie (OAMal - RS 832.102) précise que les personnes domiciliées en Suisse
au sens des art. 23 à 26 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210) sont
tenues de s'assurer, conformément à l'art. 3 LAMal (cf. aussi art. 13 al. 1 LPGA). Aux
termes de l'art. 23 CC, le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec
l'intention de s'y établir; le séjour dans une institution de formation ou le placement dans un
établissement d'éducation, un home, un hôpital ou une maison de détention ne constitue en
soi pas le domicile (al. 1). Nul ne peut avoir en même temps plusieurs domiciles (al. 2). En
vertu de l'art. 24 CC, toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu'elle ne s'en
est pas créé un nouveau (al. 1). Le lieu où elle réside est considéré comme son domicile,
lorsque l'existence d'un domicile antérieur ne peut être établie ou lorsqu'elle a quitté son
domicile à l'étranger et n'en a pas acquis un nouveau en Suisse (al. 2). La notion de domicile
comporte donc deux éléments : l'un objectif, la résidence, soit un séjour d'une certaine durée
dans un endroit donné et la création en ce lieu de rapports assez étroits ; l'autre, l'intention
d'y résider, soit de se fixer pour une certaine durée au lieu de sa résidence qui doit être
reconnaissable pour les tiers et donc ressortir de circonstances extérieures et objectives.
Cette intention implique la volonté manifestée de faire d'un lieu le centre de ses relations
personnelles et professionnelles. Le domicile d'une personne se trouve ainsi au lieu avec
lequel elle a les relations les plus étroites, compte tenu de l'ensemble des circonstances
(ATF 136 II 405 consid. 4.3 et les arrêts cités). Le lieu où les papiers d'identité ont été
déposés ou celui figurant dans des documents administratifs, comme des attestations de la
police des étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales constituent des indices
qui ne sauraient toutefois l'emporter sur le lieu où se focalise un maximum d'éléments
concernant la vie personnelle, sociale et professionnelle de l'intéressé (ATF 125 III 100
consid. 3). Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits différents, il faut tenir compte de



l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son existence se trouvant à l'endroit, lieu ou
pays, où se focalise un maximum d'éléments concernant sa vie personnelle, sociale et
professionnelle, de sorte que l'intensité des liens avec ce centre l'emporte sur les liens
existant avec d'autres endroits ou pays (ATF 125 III 100 consid. 3). 4.2 En l'espèce,
questionnée par la chambre des assurances sociales concernant son domicile dont la notion
– rappelée au consid. 4.1 ci-dessus – était précisée
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répondu qu'avant l'annonce de départ du territoire genevois le 2 mai 2021 (selon l'attestation
de départ établie le 16 juin 2021 par l'OCPM) et notamment en 2020, elle n'avait pas
durablement quitté son domicile en Suisse ni n'avait créé un nouveau domicile à l'étranger
(par exemple au Brésil). Ce à juste titre, dans la mesure où, selon les explications claires de
l'époux, l'intention de résider en Suisse, soit de s'y fixer pour une certaine durée, qui devait
être reconnaissable pour les tiers et donc ressortir de circonstances extérieures et objectives,
n'apparaît pas avoir été modifiée à tout le moins avant la fin du premier semestre 2020,
période présentement litigieuse.

E. 5.1
L'obligation faite à toute personne domiciliée en Suisse de s'assurer pour les soins en cas de
maladie implique l'obligation de payer des primes (art. 61 al. 1 LAMal ; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_203/2021 du 2 février 2022 consid. 5). L’obligation de payer les primes
constitue la contrepartie de l’obligation de l’assureur d’assumer la prise en charge des
événements assurés. Elle est la conséquence juridique impérative de toute affiliation auprès
d’une caisse-maladie et s’étend à toute la durée de celle-ci (RJAM 1980 p. 161 ; RJAM
1981 p. 61; ATAS/718/2022 du 19 août 2022 consid. 7.1). Le financement de
l'assurance-maladie sociale repose sur les assurés et les pouvoirs publics. Il dépend donc
étroitement de l'exécution de leurs obligations pécuniaires par les assurés. Ces derniers sont
ainsi légalement tenus de s'acquitter du paiement des primes (art. 61 LAMal) et des
participations aux coûts (art. 64 LAMal; ATAS/718/2022 précité consid. 7). En vertu de
l'art. 61 al. 1 LAMal, l’assureur fixe le montant des primes à payer par ses assurés. Sauf
disposition contraire de la présente loi, l’assureur prélève des primes égales auprès de ses
assurés. Par ailleurs, selon l'art. 64 al. 1 LAMal, les assurés participent aux coûts des
prestations dont ils bénéficient (al. 1). Leur participation comprend: a. un montant fixe par
année (franchise); et b. 10 % des coûts qui dépassent la franchise (quote- part; al. 2).

E. 5.2
Dans le cas présent, il est incontesté – et même revendiqué par l'époux – que les primes
selon l'art. 61 al. 1 LAMal pour les mois de janvier à juin 2020, pourtant dues et échues,
n'ont pas été acquittées.

E. 6.1
À teneur de l’art. 64a al. 1 LAMal – seule disposition légale figurant dans la section 3a «
non-paiement des primes et des participations aux coûts » –, lorsque l’assuré n’a pas payé
des primes ou des participations aux coûts échues, l’assureur lui envoie une sommation,
précédée d’au moins un rappel écrit ; il lui impartit un
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paiement (selon l’al. 2 ci-après). L'art. 26 al. 1 LPGA (1ère phrase) prévoit que les créances
de cotisations échues sont soumises à la perception d'intérêts moratoires et les créances



échues en restitution de cotisations indûment versées sont soumises au versement d'intérêts
rémunératoires. L’art. 105a OAMal – qui se trouve dans la section 3a « non-paiement des
primes et des participations aux coûts » comme les art. 105b à 105m – prescrit que le taux
des intérêts moratoires pour les primes échues selon l’art. 26 al. 1 LPGA s’élève à 5 % par
année. Conformément à l’art. 105b OAMal – dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier
2012 –, l’assureur envoie la sommation en cas de non-paiement des primes et des
participations aux coûts dans les trois mois qui suivent leur exigibilité. Il l’adresse
séparément de toute sommation portant sur d’autres retards de paiement éventuels (al. 1).
Lorsque l’assuré a causé par sa faute des dépenses qui auraient pu être évitées par un
paiement effectué à temps, l’assureur peut percevoir des frais administratifs d’un montant
approprié, si une telle mesure est prévue par les conditions générales sur les droits et les
obligations de l’assuré (al. 2). Les délais de l’art. 105b OAMal sont des prescriptions
d'ordre, dont l'inobservation n'entraîne pas la péremption du droit aux arriérés ou de la
procédure de poursuite. L'assureur n'est pas tenu non plus de procéder à une nouvelle
sommation s'il entend faire valoir ses droits par la voie de la poursuite. La seule
conséquence que la loi attache à l'inobservation de ces délais est que la sanction prévue à
l'art. 64a al. 2 LAMal ne prend pas effet (à l'inverse de celle prévue à l'art. 64a al. 4
LAMal). L'art. 105b al. 1 et 2 OAMal vise en effet à empêcher que les assureurs ne tardent
trop avant d'entreprendre les démarches nécessaires au recouvrement des primes dues
(arrêts du Tribunal fédéral 9C_742/2011 du 17 novembre 2011 consid. 5.2 et 9C_786/2008
du 31 octobre 2008 consid. 3). En outre, selon la jurisprudence, les frais au sens de l'art.
105b al. 2 OAMal, s'ils sont prévus expressément par les dispositions générales sur les
droits et obligations des assurés, doivent être imputables à une faute de l'intéressé. Ainsi, il
y a faute de l'assuré, lorsque, par son comportement, il oblige la caisse à lui adresser des
rappels pour l'exhorter à payer ses cotisations (arrêt du Tribunal fédéral des assurances K
28/02 du 29 janvier 2003 consid. 5). L'art. 105c OAMal – en vigueur depuis le 1er janvier
2012 et intitulé "exclusion de la compensation" – précise quant à lui que l’assureur ne peut
pas compenser les prestations avec des primes ou des participations aux coûts qui lui sont
dues.

E. 6.2
En vertu de l'art. 64a al. 2 LAMal, si, malgré la sommation, l’assuré ne paie pas dans le
délai imparti les primes – dont le principe est réglé par l’art. 61 LAMal et qui doivent être
payées à l’avance et en principe tous les mois (art. 90
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et les intérêts moratoires dus, l’assureur doit engager des poursuites. Le canton peut exiger
que l’assureur annonce à l’autorité cantonale compétente les débiteurs qui font l’objet de
poursuites. Si l'assureur est au bénéfice d'un jugement exécutoire au sens de l'art. 80 de la
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du 11 avril 1889 (LP - RS 281.1),
auquel est assimilée une décision ou une décision sur opposition exécutoire portant
condamnation à payer une somme d'argent ou à fournir des sûretés (art. 54 al. 2 LPGA), il
peut requérir du juge la mainlevée définitive de l'opposition ; s'il ne dispose pas d'un tel titre
de mainlevée, il doit faire valoir le bien-fondé de sa prétention par la voie de la procédure
administrative, conformément à l'art. 79 LP (cf. ATF 131 V 147 ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_742/2011 du 17 novembre 2011 consid. 5.1). Selon la jurisprudence, à certaines
conditions, les assureurs maladie sont en droit de lever par une décision formelle
l'opposition à un commandement de payer portant sur une créance découlant de la LAMal.



Les assureurs peuvent donc introduire une poursuite pour leurs créances pécuniaires même
sans titre de mainlevée entré en force, rendre après coup, en cas d'opposition, une décision
formelle portant condamnation à payer les arriérés de primes ou participations aux coûts et,
après l'entrée en force de cette dernière, requérir la continuation de la poursuite. Si le
dispositif de la décision administrative se réfère avec précision à la poursuite en cours et
lève expressément l'opposition à celle-ci, ils pourront requérir la continuation de la
poursuite sans passer par la procédure de mainlevée de l'art. 80 LP. Dans sa décision,
l'autorité administrative prononcera non seulement une décision au fond selon le droit des
assurances sociales sur l'obligation pécuniaire de l'assuré, mais elle statuera – aussi –
simultanément sur l'annulation de l'opposition comme autorité de mainlevée. Il en va de
même des tribunaux – ici la chambre de céans – en cas de recours (ATF 119 V 329 consid.
2b ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_903/2009 du 11 décembre 2009 consid. 2.1).

E. 6.3
En l'occurrence, après l'exigibilité des primes mensuelles dues pour janvier à juin 2020,
l'intimée a tout d'abord adressé à la recourante des "rappels LAMal", puis, le 30 juin 2020,
deux sommations au sens des art. 64a LAMal et 105b OAMal (sous l'appellation "mise en
demeure concernant la LAMal"). Vu l'absence de tout paiement par l'assurée,
l'assurance-maladie a ensuite introduit des poursuites selon la LP à l'encontre de celle-ci,
dont elle a levé l'opposition à son commandement de payer (poursuite n° 3______) par
décision – initiale – ("décision de mainlevée") du 22 janvier 2021 puis par décision sur
opposition rendue le 22 avril 2021, la chambre de céans étant le juge ordinaire au sens de
l'art. 79 LP compétent pour confirmer ou non la levée de ladite opposition au
commandement de payer en plus de trancher le fond. Ces démarches ont été accomplies par
la caisse, quant à la forme et au fond, de manière conforme au droit, ce que l'intéressée ne
conteste du reste pas.
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doivent être confirmés. En effet, la somme totale des primes dues se monte bien à CHF
2'085.30, soit six fois la prime mensuelle de CHF 347.55. En outre, le montant des frais
administratifs de CHF 90.- (qui comprennent ici trois frais de rappel et deux de sommation)
réclamés correspondent aux montants de CHF 10.- de frais de rappel et de CHF 30.- de frais
de sommation prévus par l'art. 6.3 des "Conditions générales de l'assurance obligatoire des
soins et de l'assurance facultative d'indemnités journalières au sens de la LAMal" (ci-après :
les conditions générales) de l'intimée entrées en vigueur le 1er janvier 2018, comme cela
ressort aussi du "décompte 2020" produit avec la réponse au fond de celle-ci, et il est
approprié au sens de l'art. 105b al. 2 OAMal. Enfin, la date de départ de l'intérêt moratoire
de 5 % sur les six primes en cause, fixée par la caisse au 15 mars 2020 en application des
art. 26 al. 1 LPGA et 105a OAMal, correspond à l'échéance moyenne, et ne prête pas le
flanc à la critique.

E. 7.1
Selon la doctrine et la jurisprudence, la compensation de créances réciproques constitue un
principe juridique général, ancré en droit privé aux art. 120 ss du Code des obligations du
30 mars 1911 (CO - RS 220), qui trouve application en droit administratif. En droit des
assurances sociales plus particulièrement, le principe est reconnu, même dans les branches
de ce droit qui ne le prévoient pas expressément (ATF 132 V 127 consid. 6.1.1 ; ATF 128 V
50 consid. 4a et 224 consid. 3b ainsi que les références). De manière générale, la



compensation en droit public - et donc notamment en droit des assurances sociales - est
subordonnée à la condition que deux personnes soient réciproquement créancières et
débitrices l'une de l'autre conformément à la règle posée par l'art. 120 al. 1 CO (ATF 130 V
505 consid. 2.4 ; ATF 128 V 228 consid. 3b ; VSI 1994 p. 217 consid. 3). Il convient de
faire une réserve à l'application analogique de l'art. 120 CO en droit public, s'agissant du
droit d'invoquer la créance en compensation. L'art. 125 ch. 3 CO interdit, en effet, à un privé
d'éteindre par compensation une créance dérivant du droit public en faveur de l'État et des
communes, contre leur volonté. Dans le domaine de l'assurance-maladie obligatoire, les
assureurs- maladies jouissent d'un privilège identique (ATF 110 V 183 consid. 3 ;
ATAS/205/2021 du 8 mars 2021 consid. 6b/aa; Milan KRYKA, Die Verrechnung in
Konkurs, Nachlassverfahren und Konkursaufschub, in SSHW - Schweizer Schriften zum
Handels- und Wirtschaftsrecht, 2011, n. 302, p. 22).

E. 7.2
En l'espèce, en cherchant à bloquer le règlement des primes de janvier à juin 2020 dues
jusqu'à renonciation par l'intimée à lui réclamer la participation, en l'absence de
dépassement de sa franchise, au coût du traitement du 1er novembre 2019 facturé à
concurrence de CHF 1'549.85 par l'hôpital fribourgeois, la recourante ne fait pas valoir une
créance – qui seule pourrait être éventuellement à la base d'une compensation en application
de l'art. 120 CO –, dans la mesure où
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encontre en vertu de l'art. 64 al. 1 et 2 LAMal. Au demeurant, même si elle avait disposé
d'une créance à l'encontre de la caisse, l'intéressée n'était quoi qu'il en soit pas en droit de
s'abstenir de payer les primes pour les mois de janvier à juin 2020 et d'opposer la
compensation. En effet, l'art. 125 ch. 3 CO et la jurisprudence y relative prévoient qu'un
particulier ne peut éteindre sa dette, par compensation, contre la volonté de son
assurance-maladie. Or, l'art. 7.2 des conditions générales de l'intimée entrées en vigueur le
1er janvier 2018 prévoit expressément que l'assuré ne dispose d'aucun droit de
compensation de ses dettes avec ses créances à l'encontre de l'assurance-maladie. En
d'autres termes, l'intimée refuse par principe la compensation (ATAS/205/2021 précité
consid. 6c) et a du reste explicitement refusé dans le cas présent tout conditionnement du
paiement des primes au règlement de la question de la participation aux coûts. L'assurée ne
peut en conséquence tirer dans le cadre du présent litige aucun argument ou conclusion en
sa faveur de sa contestation de sa participation à la facture de l'hôpital fribourgeois.

E. 8.1
Dans l'hypothèse où les griefs de la recourante relatifs à sa participation, en l'absence de
dépassement de sa franchise, au coût du traitement du 1er novembre 2019 facturé à
concurrence de CHF 1'549.85 par l'hôpital fribourgeois tendaient à ce que la chambre de
céans statue sur le principe et l'étendue de cette participation ou – plutôt – ordonne à
l'intimée de statuer sur celle-ci, ladite chambre ne pourrait en tout état de cause pas être
compétente pour statuer sur une telle demande et cette dernière serait irrecevable. Ceci vaut
y compris en référence éventuellement à l'art. 56 al. 2 LPGA, à teneur duquel le recours
peut aussi être formé lorsque l'assureur, malgré la demande de l'intéressé, ne rend pas de
décision ou de décision sur opposition (déni de justice).

E. 8.2



En effet, d'une part, aucune règle de droit ne prévoit une éventuelle compétence de la
chambre de céans pour statuer sur un éventuel différend entre l'assurée et l'hôpital
fribourgeois (fournisseur de soins) relativement à une facturation pour des soins. D'autre,
part, la participation au coût du traitement de l'hôpital fribourgeois ne constitue pas une
prestation (de quelque nature que ce soit) que l'intéressée réclamerait de la caisse, mais une
dette de la recourante à l'égard de l'intimée dont cette dernière a jusqu'à présent suspendu
l'exigence de paiement dans l'attente en particulier d'une clarification ou d'une issue
apparemment quant à la contestation de l'assurée auprès de l'hôpital fribourgeois au sujet de
la facture de ce dernier.
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E. 8.3
On peut se référer, à tout le moins par analogie, à l'art. 49 al. 2 LPGA, en vertu duquel, si le
requérant rend vraisemblable un intérêt digne d'être protégé, l'assureur rend une décision en
constatation. Or, selon la jurisprudence, un intérêt digne d'être protégé au sens de cet art. 49
al. 2 LPGA existe lorsqu'une incertitude plane sur les relations juridiques des parties et
qu'une constatation judiciaire sur l'existence de l'objet du rapport pourrait l'éliminer. Une
incertitude quelconque ne suffit cependant pas. Il faut bien plus qu'en se prolongeant, elle
empêche le demandeur de prendre ses décisions et qu'elle lui soit, de ce fait, insupportable
(ATF 142 V 2 consid. 1.1; Valérie DÉFAGO GAUDIN, in Commentaire romande, LPGA,
2018, n. 23 ad art. 49 LPGA).

E. 8.4
En l'espèce, on ne voit pas quel intérêt digne d'être protégé aurait la recourante, par
l'intermédiaire de l'époux, pour réclamer le prononcé par l'intimée d'une décision au sujet de
sa participation au coût du traitement auprès de l'hôpital fribourgeois. Elle doit en effet
prendre en considération le fait que le montant de CHF 1'549.85 (ou CHF 1'549.75) pourrait
le cas échéant être à nouveau réclamé par l'assurance-maladie dans un futur plus ou moins
proche, et la suspension actuelle de cette réclamation par la caisse apparaît être dans l'intérêt
de l'intéressée.

E. 9
Vu ce qui précède, la décision sur opposition querellée est en tous points conforme au droit,
et le recours, dans la mesure où il est recevable, doit être rejeté.

E. 10
La procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA et vu l'art. 61 let. fbis LPGA).
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